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PRESIDENCE DE M. PHILIPPE YACE 

President 

La seance est ouverte a 11 h. 

+ 
+ + 

Adoption du proces-verbal 

Le proces-verbal de la seance d 1ouverture du vendredi 
10 janvier 1969 est adopte. 

+ 
+ + 

Communication du President 

Le President donne lecture de deux messages emanant, l'un 
de M. PEDINI, sous-secretaire d 1Etat aux Affaires Etrangeres de 
la Republique Italienne, l"autre de M. BOUBOU H.A.MA, president 
de l'Assemblee Nationale du Niger. 

,+ 
+ + 

Depot de documents 

Le President communique que, depuis la derniere reunion an
nuelle de la Conference, il a reQu les documents suivarits : 

,'1 

a) du Conseil de 1 1Association : " 

- le Quatrieme rapport annual d'' activite du Conseil 
d 1 association a la Conference parlementaire de , 
1 1a:ssociation, 

- le rapport de la Commission des Comrounau~ europeennes 
au Conseil d 1association sur la gestion de la cooperation 
financiere et technique pour l'annee 1967. 

Ces documents ont ete imprimes et distribues sous les 
nos. 22-I a III. 
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b) de la Commission paritaire : 

- un rapport de M. RAKOTOZAFIMAHERY sur le comp~e de gestion 
de la Conference parlementaire de l'association pour 1 1 exer
cice 1967 ainsi que sur le projet d•etat previsionnel pour 
m'exercice 1969. 

- un rapper~ de M. EB~GNITCHIE sur le Quatrieme rapport an
nual du donseil d 1association (doe. 22-I et II) a la 
Conference parlementaire de l'association. 

Ordre des travaux 

Sur prop-o~ition de la Commission paritaire et du Bureau, 
la Conference fixe comma suit l'ordre de ses travaux : 

Lundi, 13 janvier 

a 11 h. : 

- Rapport de M. RAKOTOZAFIMkHERY sur le compte de gestion 
pour l'exeroice 1967 ainsi que sur le projet d'etat previ
sionnel pour l'exercice 1969, 

- Expose du President du Conseil d 1 association sur le 
Quatrieme rapport annual d 1 activite du Oonseil d'association 
a la donference parlementaire de l'association, 

- Expose du President en exercice du Oonseil des Oommunautes 
europeennes, 

- Rapport de M. EBAGNITCHIE sur le Quatrieme rapport annual 
d 1activite du Oonseil dtassociation. 

a 16 h. : 

- Discussion du rapport de M. EBAGNITCHIE. 
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Mardi, 14 janvier 

a. 10 h. : 

Suite de la d~scussion du rapport de ~. EBaGNITCHIE. 

a. 16 h. : 

- Echange de vues sur les problemes de l'industrialisation 
et lea difficultes de penetration du progres technique et 
scientifique dans les Etats associes. 

Cet echange de vues aura lieu sur la base d 1un document 
de travail etabli par. M. DEWULF, membre de la Commission 
paritaire. 

lVlercredi 15 j an vier 

a' 10 h. et a 16 h. : 

- Fin de la discussion et vote de la resolution faisant . 
suite au 

- rapport de M. EBAGNITCHIE sur le Quatrieme rapport 
annuel du Oonseil d 1 ~sso~iation, 

- eventuellement, au document de travail de lVl. DEWULF 
sur l'industrialisation et les difficultes de pe~ 
netration du progres technique et scientifique dans 
les Etats associes. 

- Nomination des membres et designation du President et du 
Vice-President de la Commission paritaire, 

- Reunion conSitutive de la Commissipn paritaire. 

+ 
+ + 
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Rapport de M. RAKOTOZAFIMA:HERY sur le compte de gestion de la 
Conference parlementaire de i'association pour l'exercice 1967 
ainsi que sur le projet d'etat previsionnel £Our l'exercice 1962 

M. RAKO~OZAFIMAHERY presen~e son rapport, etabli au nom 
de la Commission pari t.aire, en adressant tout d' abord ses sou
hai ts de bienvenue a t;ous les participants a la Conference. 

Ayant mis !'accent sur le caractere apparemment peu po
litique du rapport financier et la complexite des problemes qui 
y sont traites, l'orateu.r souligne la "limpidite cristalline 
des comptes de la Conference". 

Il s'est rendu personnellement au siege du secretariat 
du Parlement europeen a Luxembourg pour proceder aux verifi
cations requises et a pu constater sur place la gestion saine 
et correcte des fonds commu~s. 

Cependant certaines remarques s'imposent : i-Out d'abord 
les contributions n'arrivent pas au meme moment, mais ceci n'a 
aucun caracte~e de g=avite etant donne que les calendriers 
budgetaires ne co~ncident pas et que, ~e surcroit, certains 
pays n'ont pas, provisoirement, de Parlement. 

D'autre part les depenses de 1967 sont inferieures a 
celles de 1966; en effet, il n'y avait, au cours de l'annee 
sous revues qu'unc seule reunion en Afrique. 

Pour le meme motif,.en ce qui concerne l'etat previ
sionnel de depenses de 1969, on enregistre egalement, par rap
port a 1968, une diminution de l'ordre de 17 %. Toutefois, 
une augmentation dans les previsions de 1969 est a signaler 
pour le credi i; concernant les frais de voyage et de sejour. 
Ceci decoule de la necessite de permettre aux rapporteurs 
et aux president ou ,, .. ice·-president africa.ins ou malgaches 
de la Commission paritaire d 1 ob·benir les elements d'informa-

' tion indispensables et d'assurer la coordination entre les 
representants des Parlements des Etats.associes. 
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En conclusion l'orateur souligne que la gestion des 
comptes de la Conference se fait, selon les mots de son 
predecesseur, dans "une maison de verre" ou tout se deroule 
selon les regles democratiques. Par ailleurs, !'adoption 
par la Conference des previsions pour 1969 postule evidemment 
une confiance dynamique dans le renouvellement de la Convention 
de Yaounde. 

M. RAKOTOZAFIMAHERY donne ensuite lecture de la propo
sition de resolution qu'il soumet au vote de la Conference. 
(Applaudissements) 

La Conference adopte a l'unanimite la resolution pre
sentee par la Commission paritaire; elle est reprise au 
proces:..verbal. 

0 

0 0 

Expose de Monsieur le President. du Conseil d I association sur 
le Quatrieme rapport annuel d'activite du Conseil d'association 

M. DIAWAP..A, President en exercice du Conseil d'asso
ciation rappelle tout d'abord que le Conseil d'association a 

I 

tenu sa troisieme session ordinaire en mai 1966 a Tananarive. 
Le Gauvernement et le pe~ple malgache ont accueilli pour une 
deuxieme fois une des Institu~ions de !'Association et le 
President les en remercie tres sincerement. 

Le President se propose de presenter en premier lieu 
le Quatrieme rapport annuel du Conseil d'association, mais il 
veut completer s·on expose par des :j.nformations concernant le 
renouvellement de la Convention de 'Yaounde. 

Il souligne que·la session du Conseil a Kinshasa, le 
23 juillet 1968, a constitue un nouveau point de depart' pour 
les rapports d'association. 

I CPA 91/1 
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Le Conseil a tout d 1abord t~Che de consolider 1 1acquit en 

poursuivant le fonctionne.ment quotidian de !'Association. Il a 

pris conna~ssance des activites du Comite d1Association qui, 

grlce a une excellente preparation des travaux du Conseil a per.mis 

a celui-ci de definir la notion de "produits originaires" et 

d 1etudier le regime d 2importation de la vlande de Madagascar, 

ainsi que la detennina tion- du regime applicable dans la Oommunaute 

au sucre originaire des E.A,M,Ao 

Dans un autre domaine, la session de Kinshasa a permis a l.a 

Communaute de consulter les Etats associes sur un projet d 1accord 

d 'as so cia tion entre la Communaute, le Kenya 1 1 1 Ouganda et la 

Tanzania, Oet accord parait de nature a contribuer au developpe.ment 

de l.a cooperation et des echanges interafricains ainsi que des 

relations economj.ques internationalesa 

~outre, le Oonseil d'Association a pu completer l 1orien

tation generale de la coope~tion finanoiere et technique deja 

definie anterieure.ment G Il s 1agi t la surtout de la coordination 
des investissements des Etats associes dans le domaine de la 

cooperation regionale, de la concertation des efforts d 1industria

lisation~ d'une action coordonnee de modernisation de l'elevage, 

du developpe.ment de la production alimentaire et enfin de 

!'amelioration des moyens de communication. 

L'organisation.concertee de toutes ces activites sur le 

plan regional est une condition jndispensable pour une amelioration 
rapide du niveau de vie des populations des Pays associes. 

Le renforcement de la cooperation financiere et technique 
devrai t permettre de resoudre le probleme de la pla.n.ification 

industrielle entre les Pays associesa 
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-.8 ... 

L'Association, nee avec le Traite de Rome, s 1est transformee 

avec la Convention de Yaounde en une oeuvre de cooperation libre

ment consentie qui a permis de tenir compte de realites nouvelles. 

L'evolution generale dans· le monde a fait que le fosse 

separant les pays riches des pays mains nantis n 1a cesse de 

s, •'accro!tre. SeuJ.es des solutions regionales telle que 

l'Association ont pu permettre des resultats concrets a tous 

ces pro blames et c 'est pourquoi personne ne peut envisager 

d 1 abandonner cette o euvre commune. 

O'est ainsi que les parties contractantes de la Convention 
ont aborde l'examen des dispositions pour une nouvelle periode 

de 1 1Association. 

Dans une resolution adoptee a KinShasa 11 a ete reconnu 

qu'il etait necessaire de definir des orientations communes tant 

au sein de la Communaute qu' entre les Etats associes. De part 

et d'autre il avait deja ete affinne qu 1il fallait maintenir 

1 'Association. 

'En outre, il a ete etabli un calendrier selon lequel une 

reunion des parties contractantes devait se tenir avant le 

15 decem.bre ~968 afin de pro ceder a un premier exam en des orien

tations communes arr~tees. La negooiation entamee devrait pouvoir 

aboutir avant la date du 31 mai 1969, afin que la continuite de 

1 1Association puisse ~tre assuree. 

L'orateur declare qu'il est de son devoir d'informer la 
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Conference aussi completement que possible des resultats obtenus 

au cours de la reunion du 19 decembre 1968 tenue a Bruxelles. 

Au cours d 'un premier echa.nges de vues, la Com.munaute a 

oommunique les orientations communes concema.n.t un certain 

nombre de problemes. 

Deux decisions de principe prises par la Com.munaute con:er

nent la cont,inuite de 1 1Association et la creation d 1un 

troisieme Fonds europeen de developpemento 

La Communaute a annonce son intention d 1amenager le 

regime tarifaire applicable a certains produi ts tropicaux qui 

in teressen t les pays tiers en voie de developp,ement non 

associes. Cet amenagement doit ~tre fait de maniere a ce 

qu 1aucun prejudice ne soit parte aux echanges des pays associes 

avec la Oommunaute. En outre, la Oommunaute se propose. de 

cooperer dans le cadre de la Conference des Nations-Unies pour 

le commerce et le developpement a l 1instauration d 1un systeme 

generalise·de preferences qui s'appliquerait aux produits finis 

et semi-finis en provenance des pays en voie de developpement. 

Ce systeme ne devra.i t pas modifier le regime de franchise a 
prevoir da.:ls la nouvelle Convention pour les E.A.M.A .. 

Pour leur part, les Etats associes ont reaffirme que le 

principe de la protection tarifaire et des droits preferentiels 

devra.i t ~tre maintenu et renforce. Pour les pro dui ts tropicaux 
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Us ont demands des prix ga.rantis a la production, un mecanifDI.e 

de soutien des prix, des actions de diversification et de promo

tion commerciale, ainsi que la suppression des taxes a la consom
mation. 

Pour les produits agricoles homologues et concurrents des 

produits europeens, Us ont demands notamment que ces produits 

scient exoneres de tous droits de douane, et qu'aucune prescrip

tion quantitative ne leur soit appliquee. 

Four la protection des industries naissantes des Etats 

associes, des mesures de sauvegarde plus completes devraient 

~lire prevues. 

En ce qui conceme la cooperation financiere et technique, 
les ra.isons pour lesquelles le nouveau FED devrai t ~tre subs
tantiellement augments ont eta rappellees. 

L'orateur, en terminant, exprime l'espoir d'avoir mis la 

Oonference en mesure d'apprecier les bases sur lesquelles le 

dialogue entre la Communaute et les Etats associes s'est 

engage. 

A l'avis de l'orateur, le desir d'aboutir a des solutions 

adequates permettra a 1 1Association de continue~ la cooperation 

entre 1 1 Europe des S1.x et lea Dix-hui t Etats africains et 

m~gache associ~s, et de d81ivrer le monde des ahgoisses du 

sous-developpement. (Applaudissem~ts) 

+ 
+ + 
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E;pose du President en exercice du Conseil des Communautes 
europeennes 

M. DE KOSTER, President en exercice du Conseil des Communau
.tes europeennes, remercie tout d 1abord les autorites malgaches de 
leuraccueil, bien digne des traditions d 1hospitalites appreciees 
deja en octrobre 1962. 

L'orateur se felicite pour la qualite des travaux prepara
toires de la Conference, qui aboutira certainement a des resultats 
utiles et feconds. 

Le monde traverse une periode difficile, mais capitale. 
Dans les relations entre pays riches et pays pauvres, ce que nous 
considelions tout recemment encore comme verite intangible se trouve 
remis en_ cause. Faute d'une solution des problemes qui se posent, 
les relations internationales sont susceptibles de subir une degra
dation facheuse. L1orateur exprime son espoir en une evolution des 
esprits qui permet d'esperer une solidarite humaine plus vivante 
et plus concrete. 

Le vol d'Apollo 8 a ramene la dimension de nos problemes a 
sa juste valeur. 

La Communaute et les EAMA ont contribue a vaincre le sous
developpement en inserant leurs efforts dans le cadre d 1 une asso
ciation qui a eu des resultats encourageants, apprecies par tous 
les partenaires. La physionomie paritaire de nos institutions rev~t 
une grande importance politique et psychologique. En permettant a 
nos pays de reserrer les liens d'amitie qui les unissent l'asso
ciation a aussi aide l'Europe-a comprendre l'ere nouvelle dans 
laquelle entre le continent africain. 

Pour certains, la meilleure reponse au probleme du d~velop
pement etait une action a l'egard d~ tiers monde dans son ensemble. 
Cette conception, legitime en soi, n'exclut pas une action geogra
quement plus limitee, qui s 1 est averee indiscutablement positive. 
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La f'ormule regionale n'exclut pas l'etude d.e solutions a 
1 1echelle mondiale. Des esprits eclaires de plus en plus nombreux 
reconnaissent le caractere valabled\me association telle que 
la n8tre, qui, par son.f'onctionnement, a prouve qu'slle constitue 
une solution originale et af'ficace en contribuant aux renforce
ment de la stabi.li te economique et de la paix. 

L'orateur rappelle brievement les resultats obtenus au cours 
de l'annee ecoulee, notamment en matiere de cooperation finan
ciere et technique, d'industrialisation, de preparation des cadres, 
de formation professiorinelle. Les exportations des EAMA vers 
l'Europe se sont sensiblement accrues. Le bilan deja positif au
rait pu 1 1 ~tre davantage si la politique· de stabilisation des 
cours avait pu aboutir a des resultats plus satisfaisants par la 
voie d 1 accords sur le plan mondial. 

La Communaute est plus que jamais resolue a contribuer a la 
s~lution des problemes et c'est pourqoui elle est d'accord pour 
negocier une nouvelle convention et pour financer un nouveau 
f'onds, en y apportant les ameliorations et les complements neces
saires. C'est une t~che ardue et grandiose et nous en seront tous 
comptables devant l'histoireo 

L'inter~t que la Communaute porte a la Conference se fonde 
sur l 1espoir de voir se degager de ses travaux des orientations 
et des suggestions precieuses pour le renouvellement de la con
vention. 

+ 

+ + 

• 
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Rapport de M. EBAGHITCHIF, fait au nom de la Commission pari
taire, sur le Quatrieme rapport annuel d'activite du Conseil 
d'association 

M. EBAGNITCHIE prend la parole pour presenter son rap
port. L'orateur rappelle que le 31 mai prochain viendra a expi
ration la Convention signee a Yaounde le 20 juillet 1963. Cette 
Convention prenait la releve.de la Convention d'application 
annexee au Traite de Rome. Ces deux textes juridiques couvrent 
en realite dix ans d'experience concrete qui sont desormais 
a l'actif de la politique de l'association. Le bilan de cette 
experience a ete suffisamment positif pour qu'a Kinshasa, dans 
le cadre du Conseil d'association, les representants des 24 
partenaires aient pu decider le 23 juillet dernier de recon
duire a l'avenir ce regime d'association. L'orateur souligne 

'de ce fait l'importance de la presente reunion annuelle de·la 
Conference, qui se tient en realite a un moment ou les nego
ciations pour la nouvelle Convention ont deja demarre. 

C'est ainsi que la tache du rapporteur consiste non seu
lement dans l'analyse et le bilan de l'activite des institu
tions au cours de l'annee ecoulee, mais egalement dans la mise 
en evidence des problemes de l'heure, problemes qui vont tous 
dominer le deroulement des negociations pour le renouvellement 
du regime d'association. 

Deux evenements ont marque la periode qui vient de se 
conclure : la conclusion a la Nouvelle-Delhi de la deuxieme 
session de la Conference des Nations Unies sur le commerce 
et le developpement et la signature a Arusha d'un accord 
d'association entre la Communaute Economique Europeenne et les 
Etats de l'Est africain. Les Etats associes a la C.E.E., tout 
comme les autres Etats en voie de developpement, n'ont pas eu 
a se rejouir tout particulierement des resultats des travaux 
de la Nouvelle-Delhi. Par centre ils ont trouve un motif de 
vive satisfaction dans l'accord d'Arusha qui marque l'inter~t 
grandissant en Afrique pour la formula de l'association. 
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· La decision la plus importante de la session de Kinshasa 
du 23 juillet dernier a certes eta celle qui concerne 1·' ouver
ture des negociations en vue de la signature d'une nouvelle 
Convention d'association. Il s'agit la 9-'une decision poli
tique d'importance capitale. L'orateur insiste d'ailleurs a 
ce sujet sur la necessite d'observer strictement le calendrier 
arr~te a cette occasion pour le deroulement de ces negociations. 

Sur le plan du fonctionnement des institutions le rap
porteur se plaint des modifications qui sont trop souvent ap
portees au calendrier des activites prevues. Ceci pose sur le 
plan pratique des problemes difficiles pour le fonctionnement 
de l'assocition dans son ensemble, et notamment pour le derou
lement normal des travaux de la Conference. ~u niveau du Comite 
d'association l'orateur· se doit de souligner le retard· consi
derable qui a ete rengistre quant a la transmission du rapport 
annuel. Bien apres le 23 juillet 1968, date de la.session de 
Kinshasa, le rapport a du @tre. adopte par le biais de la pro
cedure ecrite. L'orateur est egalement mecontent du sort qui 
est fait au sein du Conseil et du Comite d'association aux 
resolutions adoptees par la Conference. C'est ainsi qu'a 
Kinshasa ces resolutions ne sont pas allees au-dela d'une 
simple.prise en consideration. Le rapporteur demande aux repre
sentants du Conseil et du Comite d'association de faire preuve 
a ce sujet d'une cooperation plus active. 

Le chapitre du bilan qui de l'avis du rapporteur reste 
decidement peu satisfaisant est celui des echanges commerciaux. 
En 1967 nous avons pu en effet constater une degradation rela
tive de !'ensemble de ces echanges. Le trafic commercial glo
bal n'a augmente que de 2,3 %. Cette augmentation avait ete en 
1966 de 9,7 %. C'est ainsi que si les exportations de la Com
munaute vers les E.A.M.A. ont augmente de 9 %, contre une aug
mentation de 2,3 % en 1966, les importations dans la Commu
naute a partir des E.A.M.A. ont par contre.baisse de 1 %, 
tandis qu'en 1966 ces m~mes importations avaient connu un 
accroissement de 15 %. 
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L'orateur souligne toutefois que les echanges commerciaux 
ont quand m~me enregistre des aspects positifs. Il mentionne 
a cet egard la diversification des sources d'approvisionnement 
et la suppression presque totale des restrictions quantitatives. 
C'est ainsi que la part de la France dans le volume global 
des echanges continue a baisser et que la suppression des con
tingents est desormais realisee a plus de 90 %. 

Le rapporteur se plaint ensuite du retard dans la mise 
en application de certaines dispositions destinees a favoriser 
les echanges commerciaux dans le cadre de l'association. Il en 
va ainsi pour une decision concernant les oleagineux, prise 
depuis bientot 18 mois et non encore entree en vigueur. Les 
travaux accomplis au niveau des experts ne lui apparaissent 
pas non plus comme particulierement satisfaisants, bien ~ue 
d'une utilite certaine sur quelques aspects partiels de l'asso
ciation. Il rappelle a ce sujet la mise a l'etude d'un orga
nisme commun des E.A.M.A. en matiere d'exp,ortation ainsi que 
la participation accrue de ces Etats aux foires et expositions 
commerciales qui se tiennen~ en Europe. 

La cooperation financiere, technique et culturelle est 
un chapitre tres riche de la politique d'association. A la date 
du 30 juin 1968 les engagement~ cumules du premier e~du 
deuxieme F.E.D. s'elevaient ·a 1.030.000.000 u.c. Pour ce qui 
concerne le deuxieme F.E.D. le rytbme de ces engagements peut 
etre considere comme satisfaisant. Les ressources de l'aide 
non rembouroable seront ainsi vraisemblablement epuisees a 
l'echeance de la Convention. A l'inverse, 55% seulement 
des ressources au titre des prets speciaux a charge du F.E.D. 
ont ete engages; il est de meme a prevoir qu'un important 
reliquat subsistera sur le montant des sommes fournies par la 
Banque Europeenne d'Investissement au titre des prets 
speciaux. 
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Il est evident que les signataires de la Convention 
de Yaounde avaient surestime la capacite d 1 endettement des 
Etats associes. La· nouvelle Convention devra faire un effort 
~e renouveau en matiere de conditions generales d'acces aux 
prets. 

Le ·resul tat le plus satisfaisant en matiere de coope
ration culturelle reste celui de l'octroi de bourses d 1 etudes 
a des ressortissants des E.A.M.A. Il est significatif de cons
tater a cet egard que l'effort deploye en 1967-68 dans le 
cadre de 1 1 association est comparable ace qui est fait par 
l'O.N.U. pour 1 1 ensemble des pays en voie de developpement. 
Il est egalement reconfortant de constater l'augmentation des 
botirses concernant le secteur technique. 

Le rapporteur estime qu 1 en matiere de droit d'etablisse
me.nt et de prestations de service aucun probleme special ne 
subsiste a 1 I heur'e actuelle' les E.b..M.A. sI etant. acquittes 
des obligations prevues par la Conveption de Yaounde. 

Passant a, 1 I analyse des problemes et des perspectives 
du nouveau regime d'association l'orateur insiste sur l'oppor
tunite de oonsolider les progres deja realises en matiere de 
cooperation financiers, technique et culturelle, tandim que, 
pour les echanges commerciaux, il faudra s'acheminer vers des 
solutions plus efficaces et plus satisfaisantes que celles 
qui ont ete adoptees jusqu'a maintenant dans le C8dre de l'as
sociation. 3i le volume global des ~changes a enregistre un 
accroissement notable, il reste cependant que cet accroissement 
a ete d'une amplitude limitee, tant chez les ~Uropeens que 
chez les "l.fricains' compare a celui realise avec les pays 
tiers et notamment avec les pays africains non associes. La 
definition du regime applicable aux produits agricoles homo
logues et concurrents et aux produits agricoles transformes 
s'est concretisee par le rejet de l'octroi du regime intra
communautaire par le biais de diverses mesures unilaterales 
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prises par la Communaute. Voila des problemes pour le~quels 
il faudra trouver des solutions adequates dans le cadre de la 
nouvelle Convention. Il faudra definir des formules nouvelles 
qui devront s'ajouter a celles que nous avons mises en oeuvre 
pendant les dix ans ecoules. De plus des moyens nouveaux 
doivent etre mis en oeuvre pour corriger la situation des pays 
africains, obliges de produire flUS et gagner mains a cause 
de l'instabilite des cours mondiaux de certaines matieres pre
mieres. Bien entendu il f~ encore egalement que soit bien 
definie la notion d'homologie et de concurrence. Le rapporteur 
estime egalement que des efforts serieux devront etre accomplis 
pour eliminer les consequencesnegatives de certaines taxes a la 
consommation frappant au sein de la Communaute les produits 
des E.A.M.A. Des progres plus_grands doivent egalement etre 
accomplis pour ameliorer les perspectives d'amelioration de 
ces pays. 

L'orateur rappelle que devant l'anpleur des problemes 
mondiaux du sous-developpement, les E.A.M.A. sont bien conscients 
de l'opportunite de trouver des ~lutions generales dont les 
dimensions soient egalement mondiales. I~refusent toutefois 
de se laisser entrainer vers des formules theoriques et dan
gereuses qui ouvriraient un avenir incertain et qui risquent 
de detruire les precieux resultats de la politique d'association 
sans rien mettre a leur place. C'est pourquoi il estime que 
tout doit etre mis en oeuvre pour arriver le plus rapidement 
possible a.la signature d'une nouvelle Convention, dont la 
duree devrait etre suffisamment etendue pour permettre au tra
vail de !'association de se developper a la fois d'une fa~on 
continue et rationnelle, grace a nes revisions periodiques 
et regulieres des formules mises en ( uvre. 

0 

0 0 

Prochaine seance 

Le President rappelle que la seance reprendra a ~6 h. 

La ~eance est suspendue a 12 h 30. 
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